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Communiqué de Presse 
 

 
 

Pacte de Responsabillité, 
Force Ouvrière claque la porte  !!!. 

 

En introduction à cette 3ème réunion concernant "l'Emploi". L'Union des Industries Chimiques (UIC) a 
souhaité rappeler que cette négociation déclinait du Pacte de Responsabilité en nous proposant de 
discuter sur les deux projets d'accord : "Contrat de Génération et Gestion Prévisionnelle des Emplois et 
des Compétences (GPEC)", rajoutant que c'était aujourd'hui la 3ème et dernière réunion ! 
 
Il ne fallait pas être grand « devin » pour comprendre que l'UIC ne souhaitait rien négocier de plus que 
la pauvreté de ses deux accords qui ne répondent en rien aux revendications des Organisations 
Syndicales et au problème de l'emploi dans la branche qui aurait dû être le cœur des négociations. 
 
La Fédéchimie Force Ouvrière a donc fait la déclaration suivante : 
 
Réaffirmant sa déclaration du 26 juin 2014, la Fédéchimie Force Ouvrière rappelle son opposition au 
pacte de responsabilité issu de l’ANI du 11 janvier 2013 dicté par les plans d’austérité de l’union 
Européenne orchestrés par le gouvernement et appliqués avec zèle par le patronat. 
 
Ce 26 juin 2014, dans notre déclaration nous exprimions que sans engagements réels, quantifiables et 
vérifiables concernant l’emploi, nous nous réserverions le droit de poursuivre ou non ce simulacre de 
négociation. A ce jour, à la lecture des deux projets d’accord fournis par la Chambre Patronale, aucun 
engagement réel, quantifiable et vérifiable n’apparaît !  
 
Dans le bilan social que vous nous présentez annuellement, nous constatons de façon récurrente une 
baisse d’environ 2% des effectifs dans la branche. Nous vous rappelons que Force Ouvrière revendique 
en préalable à toute négociation, l’engagement d’une embauche pour un départ.  
 

Sur ce sujet précis vous ne répondez absolument pas. 
 

Depuis ce 26 juin 2014, bien de l’eau a coulé sous les ponts du monde du travail. Alors que les 
exonérations successives ne cessent de s’enchainer, aucune garantie de contrepartie de création 
d’emploi comme stipulé dans le pacte de responsabilité ne nous a été donnée. Pire, nous assistons 
à une surenchère de revendications patronales et de remise en cause d’acquis de la classe ouvrière. 
 
A l’instar de notre Confédération, faire du social une variable d’ajustement, parce que la politique 
économique est rigide, n’est pas un signe de progrès social. 
 

C’est pourquoi, la Fédéchimie Force Ouvrière, en total 
accord avec notre Confédération, décide de quitter la 

négociation proposée par la Chambre Patronale 
abusivement appelée « emploi ». 


